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    Présentation

    
Cet ouvrage analyse la manière dont des personnes originaires de milieux modestes et ayant accédé aux positions les plus prestigieuses du secteur privé, de la haute fonction publique et de l’université, parviennent à s’ajuster à leur nouveau statut social. Réussissent-elles à se « convertir » à leur nouveau groupe ? Cherchent-elles à conserver des liens forts avec leur milieu d’origine ? Comment gèrent-elles la contradiction de cette double appartenance ?

Jules Naudet répond à ces questions en s’appuyant sur une enquête menée en France, en Inde et aux États-Unis, où il a recueilli près de 160 récits de vie de personnes ayant connu une ascension sociale exceptionnellement forte. Tandis que les Indiens témoignent avant tout d’un attachement profond à leur milieu d’origine, les Américains minimisent le contraste, donnant l’impression que la réussite « va de soi ». Enfin, les Français opposent deux mondes profondément différents, voire irréconciliables.

Pour mener à bien l’analyse de ce riche matériau empirique, Jules Naudet propose un renouvellement de la problématique de la mobilité sociale et des outils théoriques traditionnellement mobilisés par les chercheurs travaillant sur cette question.
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Introduction




L’idée selon laquelle la plupart des êtres humains aspireraient à une mobilité sociale ascendante joue chez de nombreux sociologues le rôle inavoué d’une ontologie de l’homme moderne. Selon Thomas Luckmann et Peter Berger, la suprématie de la mobilité sociale comme but existentiel est telle qu’elle constituerait l’étalon de toutes les autres valeurs dans la vie d’un individu [1] . S’interrogeant sur cette hégémonie de la mobilité sociale dans les aspirations et les motivations humaines, John Goldthorpe suggère ainsi que le projet de mobilité sociale se serait vraisemblablement imposé comme une alternative au projet concurrent de la lutte des classes [2] . Dans un contexte où la croyance en les vertus de la méritocratie s’est largement répandue, la libération des chaînes de l’exploitation et l’émancipation des classes populaires ne passeraient plus par la mobilisation collective mais par les efforts de chacun pour gravir les « échelons » de la société. La mobilité sociale serait le nouvel Eldorado, la nouvelle Panacée, promesse de délivrance et de guérison de tous les maux sociaux.

Venant en quelque sorte remettre en cause la validité sociologique de cette croyance populaire en les bienfaits de l’ascension sociale, toute une tradition de recherche s’est développée en prenant appui sur l’hypothèse durkheimienne de l’anomie comme conséquence d’un changement social rapide [3]  ainsi que sur les réflexions de Pitirim Sorokin selon qui la forte mobilité sociale entraîne des troubles identitaires et mentaux [4] . Derrière l’espoir de délivrance se cacheraient en réalité des souffrances liées à l’épreuve du déracinement et de l’isolement du « transfuge de classe ». De manière inattendue, ces travaux d’objectivation des coûts de l’expérience de la mobilité sociale viennent faire écho aux critiques réactionnaires et antimodernes de l’ambition telles qu’elles avaient pu s’incarner dans les écrits de Paul Bourget, de Maurice Barrès sur les « déracinés » ou, plus insidieusement, dans les guides de carrière et les traités médicaux du XIXe siècle et du début du XXe siècle qui suggéraient de ne pas viser trop haut par rapport à sa condition d’origine et de préférer les voies lentes d’ascension [5] .

Cependant, les travaux de sciences sociales ne convergent pas tous vers le constat des effets anomiques de l’ascension sociale et l’idée selon laquelle la mobilité serait essentiellement source de maux et de pathologies plus ou moins graves ne s’est jamais imposée complètement. Des travaux concurrents affirment ainsi que ce qui prime avant tout dans l’expérience de la mobilité sociale c’est l’identification au nouveau groupe. Il s’agirait alors de se concentrer sur les changements d’attitudes et de comportements associés à l’expérience de la mobilité plutôt que sur les coûts subjectifs qu’elle occasionne parfois. Il existe donc deux traditions de recherche sociologique distinctes qui tendent à s’ignorer et proposent bien souvent des résultats contradictoires.

La recherche dont est issu ce livre a avant tout été motivée par une tentative de dépasser ce clivage qui a conduit à dresser une barrière hermétique entre deux traditions de recherche sur une question pourtant aussi importante que celle de l’expérience de la mobilité sociale [6] . Il nous a semblé nécessaire de s’affranchir d’une alternative stérile entre coûts et bénéfices de la mobilité sociale. Cette opposition, parfois caricaturale, repose en effet sur la croyance en un effet unique de la mobilité. Or, en voulant saisir une unique conséquence de la mobilité, on s’empêche de rendre intelligible la complexité de cette épreuve.

Sur la base de travaux empiriques et d’une lecture attentive de la littérature sociologique nous proposons donc un nouveau paradigme pour penser l’expérience de la mobilité sociale. Celui-ci consiste en une proposition simple : toute démarche sociologique souhaitant saisir, dans un même temps et dans un même élan, l’ambivalence et la multiplicité des effets que produit la mobilité sociale ascendante doit nécessairement se concentrer sur la façon par laquelle les personnes en ascension sociale cherchent – et parviennent avec plus ou moins de succès – à réduire la tension qui existe entre leur milieu d’origine et leur milieu d’arrivée.

Une telle proposition prend comme point de départ le plus petit dénominateur commun existant entre les diverses approches de l’expérience de la mobilité sociale ascendante, à savoir l’idée selon laquelle la mobilité sociale provoque nécessairement une tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée. Cependant, plutôt que de se demander, de manière exclusive, si les gains de la mobilité suffisent à faire disparaître cette tension ou si cette tension est tellement structurante que l’expérience de la mobilité est avant tout caractérisée par ses coûts, nous avançons qu’il s’agit de comprendre comment les individus parviennent, avec plus ou moins de succès, à s’en accommoder.

Outre le fait qu’une telle proposition permet de sortir d’une approche partielle et parcellisée de l’expérience de la mobilité sociale, elle permet également d’affiner notre compréhension de l’un des moteurs de la reproduction sociale. En effet, notre approche consiste à se demander comment les personnes en très forte mobilité sociale parviennent, malgré tous les obstacles qu’elles doivent affronter, à incorporer les dispositions des classes supérieures. Or, il est possible de postuler, sans prendre trop de risques, que la reproduction sociale est liée à la capacité qu’ont les classes supérieures à demeurer stables malgré l’arrivée de nouveaux membres en leur sein. Si les personnes originaires des milieux populaires demeuraient à jamais attachées à défendre les intérêts de leur classe d’origine, il serait beaucoup trop « dangereux » pour l’élite en place de les accueillir en leur sein. Pour que l’ordre social établi soit préservé, il est donc important que ces personnes se « convertissent » et incorporent autant que possible les dispositions caractéristiques des membres déjà en place. Comprendre comment les personnes en ascension sociale parviennent à réduire la tension entre leur milieu d’origine et leur milieu d’arrivée, c’est se donner les moyens de comprendre comment elles parviennent à s’ajuster à leur nouveau statut social. Notre travail s’inscrit en cela dans la continuité de la métaphore, développée par Joseph Schumpeter, de la classe sociale comme un autobus qui, à la fin de son trajet, ne contiendrait plus les mêmes voyageurs qu’au départ [7] . La mobilité sociale ascendante affecte certes la composition des classes supérieures, mais ne suffit pas à les liquider. Au contraire, l’entrée dans cette nouvelle classe implique nécessairement un long processus d’ajustement aux dispositions légitimes au sein de ce groupe, processus garant de la pérennité des frontières de classe.

Cette proposition d’un changement de paradigme dans l’analyse de l’expérience de la mobilité sociale ascendante est le produit d’un travail empirique réalisé sur plusieurs années. Les jalons théoriques et méthodologiques de ce travail sont discutés en détail dans la première partie de l’ouvrage. Après des premiers entretiens réalisés en 2003 auprès d’enfants d’ouvriers étudiant à Sciences Po Paris, nous avons ainsi réalisé, entre 2004 et 2009, 150 entretiens en France, en Inde et aux États-Unis auprès d’enfants d’ouvriers et d’employés peu qualifiés devenus hauts fonctionnaires, universitaires ou cadres dirigeants dans le secteur privé.

L’analyse des récits de ces personnes nous a permis de construire un cadre d’analyse de l’expérience de la mobilité sociale ascendante que nous présentons en détail dans le premier chapitre. Comme nous l’avons déjà évoqué, ce cadre d’analyse repose sur l’attention portée aux efforts de réduction de la tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée. Nous défendons en outre l’idée que la résolution de cette tension passe avant tout par la capacité à mettre en récit sa propre trajectoire d’ascension. En effet, le discours est le lieu dans lequel se déploie l’« identité narrative [8]  » qui va permettre à la personne en ascension sociale de donner sens à tous les bouleversements qu’elle a connus et à accéder à un sentiment de cohérence d’elle-même. Quand la mobilité produit de l’instabilité et de la discontinuité, le récit de la mobilité produit stabilité et continuité.

La dimension internationale et comparative de ce travail de recherche ayant été motivée par l’hypothèse selon laquelle l’expérience de la mobilité sociale est fortement influencée par le contexte national dans lequel elle se réalise, ce premier chapitre sera également l’occasion de montrer en quoi notre cadre d’analyse est particulièrement pertinent pour mener à bien un tel travail comparatif. Nous introduirons alors le concept d’« idéologie instituée », concept central dans notre réflexion, qui entend rendre possible la mobilisation d’échelles d’analyses aussi variées que celles du pays, de la famille, du milieu professionnel, des établissements scolaires et universitaires fréquentés, de la génération, de la classe d’origine, du quartier et de la caste ou du groupe minoritaire. L’« idéologie instituée » renvoie au degré de congruence des idéologies à ces différents niveaux : plus l’idéologie dominante au niveau de l’un de ces segments sociaux est également dominante aux autres niveaux, plus il est aisé pour l’individu en mobilité de déployer un récit de sa réussite insistant sur l’idée d’une continuité entre milieu d’origine et milieu d’arrivée.

Dans la continuité de ces réflexions théoriques sur le travail de comparaison internationale, le chapitre 2 présente ainsi les raisons pour lesquelles les États-Unis, la France et l’Inde ont été retenus pour cette comparaison. Nous défendons l’idée que les systèmes de stratification de ces trois pays sont couramment associés à des types de mobilité sociale ascendante très différenciés. Les États-Unis représenteraient l’archétype de la société ouverte caractérisée par de faibles obstacles à la mobilité et des statuts sociaux considérés comme « acquis » (achieved status), et où les critères raciaux occupent une place centrale. À l’opposé, l’Inde serait l’archétype de la société fermée marquée par le poids du système de castes et par des statuts sociaux considérés comme assignés (ascribed status), même si une certaine mobilité sociale y demeure possible. Entre le modèle d’une société ouverte et celui d’une société fermée, la France apparaîtrait davantage structurée par la notion de classes sociales qui continue d’orienter l’analyse du système de stratification. Par ailleurs, la France serait un pays déchiré entre l’attachement aux principes égalitaires d’un côté, et le maintien de formes de distinction héritées de sa tradition aristocratique de l’autre.

La comparaison internationale en sociologie soulève généralement un dilemme fort : faut-il se concentrer sur les particularités de chacun des cas étudiés ou faut-il plutôt identifier ce qu’ils ont en commun ? Il existe en effet, dans tout travail comparatif, une tension forte entre « généralisation et singularité [9]  ». La nécessité de réduire la tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée peut être considérée comme un invariant dans l’expérience de la mobilité sociale et la première partie de cet ouvrage s’attache ainsi à exposer la façon dont cette tension s’impose comme une contrainte à toute personne en mobilité sociale, quel que soit son pays [10] . La deuxième partie de ce livre se concentre davantage sur les spécificités nationales de l’expérience de la mobilité sociale ascendante et s’attache ainsi à déterminer la façon dont les modalités de réduction de la tension varient fortement d’un pays à l’autre. Nous cherchons pour cela à identifier les « répertoires d’évaluation culturels [11]  » sur lesquels s’appuient les personnes interviewées. En effet, selon Michèle Lamont et Laurent Thévenot, chaque nation offre, à travers son histoire et ses institutions, des schèmes d’évaluation différents, des outils culturels qui permettent aux acteurs de construire et d’évaluer le monde qui les entoure. Les personnes en ascension sociale s’appuient ainsi sur ces répertoires d’évaluation pour construire le récit de leur réussite et parvenir à réduire la tension qu’elles ressentent entre leur milieu d’origine et leur milieu d’arrivée.

Nous verrons ainsi dans le chapitre 3, qu’en Inde, les récits de mobilité sociale témoignent avant tout d’un attachement fort au milieu d’origine : les Indiens issus de milieu dalit [12]  tendent en effet à se définir contre les castes dominantes en s’appuyant sur une idéologie contre-culturelle et ont fortement intériorisé l’impératif moral d’une solidarité avec les « subalternes ». Les récits des Américains témoignent quant à eux d’une tendance forte à minimiser les différences qui opposent leur groupe d’origine et leur groupe d’arrivée (chapitre 4). Enfin, les récits des Français sont davantage marqués par l’idée que le groupe d’origine et le groupe d’arrivée sont profondément différents, voire irréconciliables, et leurs récits font ainsi plus souvent mention d’un sentiment de n’appartenir ni à un groupe ni à un autre (chapitre 5). À partir d’une analyse de la façon qu’ont les interviewés de définir leur milieu d’origine, le chapitre 6 s’attache à discuter de la difficulté à identifier des logiques spécifiquement nationales et rappelle la pluralité des échelles d’analyse possibles.

Nous proposons ainsi, en conclusion de ce livre, un retour sur l’interprétation de nos résultats et nous nous interrogeons sur la tentation d’une lecture essentialiste et exagérément culturaliste. L’identification des répertoires d’évaluation propres à chacun des pays étudiés relève davantage d’une sociologie compréhensive de la mobilité, attentive aux spécificités des trajectoires individuelles, que d’une sociologie qui pose que la culture nationale déterminerait de manière mécanique les modalités d’expérience de la mobilité sociale. C’est pourquoi nous concluons sur l’importance du concept d’« idéologie instituée », qui permet de combiner l’échelle d’analyse nationale à d’autres échelles d’analyse plus fines.
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[12] ↑ Le terme dalit, qui provient du marathi, signifie littéralement « brisé et opprimé ». L’Arya Samaj, mouvement réformateur de l’hindouisme, puis Ambedkar, dès les années 1930, ont été les premiers à utiliser ce terme pour désigner les membres des castes anciennement intouchables dans la sphère publique. Cependant le terme s’est réellement popularisé à partir de 1973 avec la publication du manifeste des Dalit Panthers. au départ éminemment politique car impliquant une posture de lutte, le terme dalit est aujourd’hui souvent mobilisé comme un terme politiquement correct pour se référer à l’ensemble des groupes anciennement intouchables (mais toujours victimes, de fait, de l’intouchabilité). L’utilisation de ce mot est souvent sujette à débats en sciences sociales mais nous n’hésitons pas à l’employer car il est particulièrement révélateur de la façon dont les personnes auprès de qui nous avons enquêté se définissent dans l’espace social indien. Pour plus de détails sur cette question, voir l’annexe « Les groupes de “basse caste” en Inde ».




        Première partie. Jalons théoriques et méthodologiques


1. Redéfinir le cadre d’analyse de l’expérience de la mobilité sociale





Les débats autour des « conséquences de la mobilité sociale » sont généralement structurés autour de deux pôles théoriques : l’hypothèse de « dissociation » et l’hypothèse d’« acculturation » [1] . La première, qui trouve ses racines dans l’idée durkheimienne de l’anomie comme conséquence d’un changement social rapide ainsi que dans les réflexions de Sorokin [2] , pose que la forte mobilité sociale entraîne des troubles identitaires et mentaux. La seconde, dont le représentant principal est Peter Blau [3] , insiste davantage sur les changements d’attitudes et de comportements associés à l’expérience de la mobilité, à travers une identification au groupe d’arrivée, que sur les coûts subjectifs qui lui sont associés. L’hypothèse d’acculturation, soit l’idée que le succès est tellement valorisé dans la société que les personnes en mobilité cherchent davantage à se conformer à leur groupe d’arrivée qu’à rester fidèles à leur groupe d’origine, domine largement les études quantitatives menées aujourd’hui. À l’opposé, les études dites « qualitatives » se trouvent être, dans l’ensemble, beaucoup plus proches du paradigme durkheimien [4] . S’il est question, du point de vue de la sociologie quantitative, d’acculturation voire même de « surconformité » [overconformity], du côté de la sociologie « qualitative » on soulève plutôt les questions de dédoublement, de clivage du moi, de névrose de classe, etc.

Il est pourtant possible de trouver au moins un point de convergence entre ces deux approches. Partisans de l’interprétation en termes d’anomie et partisans de celle en termes d’acculturation s’accordent sur l’existence d’une tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée. L’existence de cette tension est même, en quelque sorte, ce qui motive l’analyse des conséquences de la mobilité sociale.

Cette convergence demeure néanmoins minimale et les deux hypothèses se distinguent sur la façon dont cette tension va se manifester chez l’individu. Pour les uns, la tension est indépassable et elle va donc conduire à un clivage du moi ou à un sentiment d’anomie (du fait de la dissonance cognitive, sociale et affective dans laquelle se trouve la personne en mobilité sociale qui fait siens des principes, des habitus, des valeurs, des jugements contradictoires). Pour les autres, au contraire, la tension peut être dépassée. Les partisans de l’hypothèse d’acculturation considèrent en effet que la réussite est tellement valorisée dans la société que le sentiment de culpabilité sera effacé par les gains qu’elle apporte. Dans une telle perspective l’intérêt à la rupture avec le milieu d’origine prime sur l’attachement aux origines.

Nous défendons ici l’idée qu’il est possible de concilier, au moins en partie, ces deux conceptions de la tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée en les intégrant dans un même cadre d’analyse. Ce chapitre s’attache à dessiner les contours de ce cadre d’analyse ainsi qu’à présenter ses vertus heuristiques dans le cadre d’une comparaison internationale.




La tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée

Les travaux ethnographiques sur l’expérience de la mobilité sociale, en s’appuyant sur des cas de très forte mobilité, permettent de faire ressortir de manière claire les principales lignes de force de la tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée. À la lecture de tous ces travaux, il s’avère que la tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée comporte deux dimensions qui, bien qu’étroitement liées, sont analytiquement différentes : la première peut être caractérisée de « sociologique » et la deuxième de « morale ».


La dimension « sociologique » de la tension

De manière minimale, la dimension sociologique de la tension est liée à l’expérience de deux milieux de socialisation aux principes différents, voire contradictoires. La question centrale est donc celle de la rencontre entre un passé incorporé et un présent différent ou contradictoire, et c’est d’ailleurs autour de cette « claire contradiction entre deux grandes matrices de socialisation contradictoires » que Bernard Lahire [5]  fonde sa sociologie des « transfuges de classe ». Cette tension entre deux univers contradictoires va ainsi conduire « l’hétérogénéité des habitudes, des schèmes d’action incorporés à s’organiser sous la forme d’un clivage du moi, d’un conflit interne central organisant (et embarrassant) chaque moment de l’existence [6]  ».

D’un point de vue idéal typique, la personne en mobilité est condamnée à jongler entre deux mémoires, deux histoires qui ne peuvent être actualisées dans le même contexte [7] . Certaines pratiques, certaines histoires, certaines expressions ne trouvent leur place que dans l’un des deux milieux. L’individu ayant connu une double socialisation semble condamné à une oscillation entre les deux groupes de référence, d’où une « tension » entre milieu d’origine et milieu d’arrivée. La plupart du temps cette tension émerge dans les récits des interviewés à travers l’évocation des différences sociales entre les deux milieux : les différences dans les façons de parler, de penser, dans les lieux de résidence, dans les stratégies scolaires, dans les modes d’interaction, dans les pratiques culturelles, dans les façons de s’habiller…




La dimension « morale » de la tension

Même si la réussite sociale suppose une prise de distance inévitable avec le milieu d’origine (prix de l’acculturation à des normes et valeurs éloignées du milieu d’origine), il demeure que pour beaucoup de personnes en mobilité sociale les attitudes vis-à-vis du milieu d’origine oscillent entre deux pôles qui sont la persistance de l’attachement à ce milieu et l’identification totale aux normes et valeurs du nouveau groupe. Ce choix, qui exige un engagement, une prise de parti, s’avère éminemment moral. Ou bien l’on s’engage dans la voie de l’individualisme, de la rupture des solidarités, ou bien l’on fait l’effort de maintenir les liens existants, de conserver les solidarités premières.

Cette importance de la question morale est sans doute la plus fortement présente dans le travail de Vincent Gaulejac, qui la place au centre de son analyse et pour qui elle peut être à l’origine d’une « névrose de classe ». Mais on la retrouve aussi chez Pierre Bourdieu (qui parle de « transfuges de classe ») ou dans le domaine littéraire : Paul Nizan et Annie Ernaux affrontent par exemple dans leurs romans la question de la trahison de classe. Dans son analyse de l’œuvre d’Annie Ernaux, Christian Baudelot rappelle ainsi l’importance des dimensions psychologiques, morales et corporelles des rapports de classe dans l’expérience de la mobilité sociale [8] . Pour Wolfgang Lehmann, l’analyse de l’expérience de la mobilité sociale implique un travail sur les « frontières morales » que tracent les personnes issues de la classe ouvrière [9] . Diane Reay souligne, elle, la nécessité d’explorer les dimensions morales des classes sociales et ses travaux sur la mobilité insistent beaucoup sur les sentiments de culpabilité, d’infériorité, d’illégitimité et de peur, mais aussi de fierté, de supériorité que ressentent les jeunes étudiants issus de milieu populaire [10] . De très nombreux travaux ethnographiques décrivent quant à eux le sentiment de honte, d’illégitimité, de rancœur, etc., que sont amenées à ressentir les personnes en mobilité sociale [11] .






Penser la « réduction de la tension »

Si ces travaux nous aident à définir la tension que ressentent les personnes en forte mobilité sociale, ils nous apprennent peu de choses sur la façon de s’en accommoder. Ils préfèrent au contraire insister sur les désagréments qu’entraîne cette tension.

Pierre Bourdieu met ainsi en avant l’effet d’hystérésis qui frappe le « transfuge de classe » qui tente d’échapper à son habitus, rappelant ainsi qu’il est impossible d’échapper complètement à son « habitus de classe [12]  » ; Vincent de Gaulejac met lui en avant le risque d’une « névrose de classe [13]  » ; Bernard Lahire insiste sur le côté indépassable du « clivage du moi » qui scinde l’individu de l’intérieur et le condamne à une oscillation plus ou moins pénible, plus ou moins sereine entre deux groupes de référence, entre deux stocks de schèmes d’action et de perception incorporés [14]  ; Nathalie Heinich souligne que « l’épreuve de la grandeur » conduit bien souvent à poser des problèmes de cohérence identitaire [15]  ; Luc Boltanski rappelle que les autodidactes en mobilité sont soumis aux aléas d’une « pathologie de la promotion [16]  » ; Robert Granfield insiste sur le besoin que ressentent les personnes en mobilité sociale de cacher leur stigmate social [17]  ; pour Alfred Lubrano les personnes en mobilité sociale sont « dans les limbes » [in limbo] [18]  ; pour Ryan et Sackrey ils sont des « étrangers au paradis » [strangers in paradise] [19]  ; pour Lucey, Melody et Walkerdine ils sont des « hybrides mal à l’aise » [uneasy hybrids] [20]  ; Grimes et Morris insistent sur les contradictions que provoque le fait d’être « pris dans un entre-deux » [caught in the middle] [21]  ; Wolfgang Lehmann évoque lui une douloureuse « rupture de l’habitus » [habitus dislocation] conséquente au changement de classe sociale [22]  ; Aries et Seider parlent d’une mobilité provoquant des sentiments d’intimidation, d’inconfort, d’inadéquation ou encore d’exclusion [23]  ; l’analyse de Diane Reay [24]  est, elle, attentive à objectiver une « économie psychique de la classe sociale » et à souligner les « coûts émotionnels » que provoque la mobilité. D’autres auteurs mettent en évidence les différents effets pathogènes de la mobilité sociale et dressent parfois une typologie des pathologies liées à l’expérience de la mobilité. La typologie développée par Earl Hopper ne distingue ainsi pas moins de dix-neuf types différents de manque, d’aliénation et d’anxiété [25] .

Ces mêmes personnes tour à tour décrites comme névrosées, paralysées par la confusion des genres, anxieuses, paranoïaques, maladroites, honteuses, suicidaires, clivées intérieurement, étrangères à elles-mêmes, désespérées, déracinées, frappées par l’effet d’hystérésis… ont pourtant trouvé dans la société une place valorisée, souvent enviée et, peut-être sur le mode de la mystification, semblent renvoyer l’image de la réussite, de l’émancipation personnelle, de la libération de l’asservissement économique. C’est pourquoi une analyse sociologique cherchant à avoir le regard le plus large possible de l’expérience de la mobilité sociale se doit d’être capable d’analyser les deux facettes de l’objet étudié : aussi bien les modalités d’acculturation au modèle dominant que les effets anomiques de la mobilité.

Les discours des personnes en mobilité sont marqués par des stratégies narratives visant à réduire l’impact de cette tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée. Ces discours sont porteurs de traces, plus ou moins explicites, d’un effort, pour s’adapter à une situation de double attache (double bind). Les stratégies narratives que les individus mettent en place sont révélatrices du compromis que ces personnes font entre l’attachement qu’elles peuvent avoir pour leur groupe d’origine et leur volonté de s’adapter au nouveau groupe. De manière générale, il est possible d’identifier quatre contraintes principales qui pèsent sur toute personne en forte mobilité sociale ascendante.


La fidélité au groupe d’origine

La première contrainte qui s’exerce sur la personne en mobilité sociale est celle de ne pas avoir le sentiment d’avoir trahi son milieu d’origine. En effet, il existe une stigmatisation de la figure du « traître » qui peut s’exercer avec plus ou moins de force en fonction de l’importance des agences de contrôle social (famille, entreprise, quartier, etc.) et en fonction des contextes culturels et idéologiques. La rupture des liens avec les parents est plus difficile à justifier que la rupture avec les amis d’enfance et avec les autres membres de la famille.

Il est possible d’intégrer, comme le fait Vincent de Gaulejac [26] , ce tabou de la trahison ou de la rupture des liens à une perspective psychanalytique dans laquelle le sur-moi de la personne en mobilité implique une soumission à l’ordre parental. Nous ne nous risquerons cependant pas à une telle tentative de synthèse entre psychanalyse et sociologie et nous proposons au contraire d’analyser ce tabou comme le produit des formes socialement valorisées de la famille.




Le légitimisme

La seconde contrainte qui s’exerce sur la personne en mobilité sociale est qu’il lui est nécessaire d’acquérir la maîtrise des schèmes d’action et de perception valorisés dans son milieu d’arrivée. En effet, sans une maîtrise minimale de ceux-ci, la mobilité n’est tout simplement pas possible : il est impossible d’être complètement étranger au monde dans lequel on évolue. Une acculturation minimale au milieu d’arrivée, un certain légitimisme, est donc impératif pour espérer obtenir des rémunérations en termes de pouvoir, de statut et de revenus.

Cette acculturation est progressive et débute avec les premiers succès scolaires qui sont aussi le témoignage d’une acculturation aux normes sociales légitimes. En fonction du type de carrière réalisée, la réussite scolaire, pour être convertie en réussite sociale, doit aussi s’accompagner d’une acquisition de dispositions extrascolaires propres aux groupes des classes supérieures, même si bien souvent cette socialisation est assurée au sein des institutions scolaires et universitaires d’élite elles-mêmes. Sans une certaine démonstration de l’acceptation de ces normes sociales légitimes, la réussite sociale n’est tout simplement pas possible. C’est dans ce sens que nous affirmons qu’un certain légitimisme est nécessaire à toute mobilité sociale ascendante.




La réduction de la tension entre groupe d’origine et milieu d’arrivée

Les deux contraintes que nous venons d’identifier, et qui s’imposent à toute personne en situation de forte mobilité sociale, sont contradictoires (même si l’intensité de cette contradiction peut varier en fonction des trajectoires). Une première contradiction peut naître du fait que l’impératif de fidélité au groupe d’origine suppose, par exemple dans l’interaction avec les membres du groupe d’origine, des façons de parler, d’agir, de penser qui ne correspondent pas aux façons de parler, d’agir et de penser dominantes et légitimes socialement. Légitimisme et attachement au milieu d’origine entrent alors en contradiction car ils impliquent la maîtrise de schèmes différemment situés dans l’espace social et donc contradictoires entre eux. Il y a alors tension « sociologique ». Une seconde contradiction peut naître du fait que, par exemple, les membres du groupe d’origine voient le légitimisme de leur ancien camarade comme une remise en cause de leur dignité. Les hiérarchies sociales étant traversées par des rapports de domination, l’accès aux classes supérieures est souvent vu, d’un point de vue subalterne, comme une acceptation de cette domination, donc comme une rupture des liens de solidarité avec le groupe d’origine. L’impératif de légitimisme, en ce qu’il induit une suspicion quant à la sincérité de la solidarité avec le milieu d’origine, est ainsi amené à perturber l’impératif d’attachement au milieu d’origine. Il y a alors tension « morale », l’enjeu étant celui des « allégeances ».

Le fait que les deux premières contraintes soient contradictoires implique donc une troisième contrainte : celle de réduire les dissonances possibles entre les deux impératifs de légitimisme et de fidélité au groupe d’origine. Afin de pouvoir jouir paisiblement des fruits de sa réussite sociale, la personne en forte mobilité sociale doit être capable de réduire la tension qui découle logiquement de sa réussite.




L’injonction de construire un récit de soi cohérent

L’impératif de réduction de la tension implique à son tour un autre impératif : celui de construire un récit de soi cohérent et parvenant à donner sens à la trajectoire de mobilité [27] . C’est en effet uniquement en étant capable de restituer sa trajectoire dans un récit cohérent que la personne en mobilité sociale est capable de réduire la tension qui naît de la contradiction entre impératif de légitimisme et impératif de fidélité au milieu d’origine.

La valeur performative du discours permet en effet de convaincre celui qui l’énonce de son inscription dans le réel. Dire (ou se dire) qu’il n’y a pas de tension ou donner sens à la tension est le seul moyen de s’accommoder de cette tension et donc d’en réduire les effets les plus gênants. Le récit de soi ouvre la possibilité de rendre cohérente une trajectoire marquée par la contradiction.

En effet, le discours sur la trajectoire de mobilité est le point nodal entre les effets et les symptômes de la tension. Les discours des individus sur leur expérience de la mobilité sociale révèlent à la fois les symptômes d’une tension qui est subie et les moyens de résolution de celle-ci. Si le discours ouvre la possibilité de résolution de la tension c’est parce que cette réduction passe avant tout par la capacité à justifier sa place, à dire où l’on pense se situer dans la société, et ce malgré une trajectoire de déplacement dans l’espace social. La façon qu’ont les personnes de se raconter est donc la manifestation d’un effort de résolution de la tension car, en se mettant en récit, elles tentent d’accéder à une cohérence d’elles-mêmes. Quand la mobilité produit de l’instabilité et de la discontinuité, le récit de la mobilité produit stabilité et continuité.






Mobilité sociale et sociologie de la critique

Le discours est en effet le lieu dans lequel se déploie l’« identité narrative » qui va permettre à la personne en mobilité sociale de donner sens à tous les bouleversements qu’elle a connus [28] . La mobilité, en ce qu’elle implique une nécessaire transformation de soi, une réforme de ses dispositions d’origines, une hybridation sociale, une acculturation à de nouveaux schèmes d’action et de perception, soulève en effet avec une acuité toute particulière la question de l’identité comme ipséité et de l’identité comme mêmeté, du caractère changeant, variable de l’identité et de sa permanence dans le temps. La question qui se pose à l’individu en mobilité sociale est bien celle-ci : comment rester le même tout en étant différent ?

En choisissant de penser l’identité comme identité narrative, nous nous donnons ainsi les moyens de penser la pluralité et la diversité sur un mode autre que celui de l’« habitus clivé ». En effet, l’hypothèse de l’« habitus clivé » est la conséquence directe du fait que la théorie de l’habitus repose sur la permanence de celui-ci dans le temps, sur sa « mêmeté ». Le terme d’« habitus clivé » est notamment employé par Bourdieu à propos de lui-même dans son « esquisse pour une auto-analyse » [29] . Dans les Méditations pascaliennes il parle « des habitus déchirés, livrés à la contradiction et à la division contre soi-même, génératrice de souffrances [30]  ». Gérard Mauger, qui défend la pertinence de la théorie de l’habitus pour penser le cas des individus en mobilité sociale, soutient également que l’habitus de ces personnes est forcément clivé : selon lui, le déplacement dans l’espace social conduit à passer d’un modèle de l’habitus conçu comme « linéaire » ou « génétique » à un modèle conçu comme « additif », modèle qui impliquerait nécessairement un « clivage du Moi » [31] . Poser comme une règle ce « clivage du moi » permet ainsi de dépasser en partie les difficultés que pose la théorie de l’habitus à l’analyse des « trajectoires ».

L’approche en termes d’identité narrative permet cependant de développer un regard différent sur cette même question. Dans une telle perspective, les récits de mobilité sociale sont le lieu dans lequel se joue la résolution de la tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée. En effet, c’est en se racontant que l’acteur en mobilité sociale parvient à se constituer comme sujet moral (donc comme capable de trancher le dilemme moral que soulève l’expérience de la mobilité) et qu’il parvient à « faire tenir les deux bouts de la chaîne : la permanence dans le temps du caractère et celle du maintien de soi [32]  ».

Une telle sociologie de l’expérience de la mobilité sociale, en ce qu’elle considère que le mode de narration du parcours doit être l’objet par excellence du sociologue de la mobilité sociale, s’inscrit directement dans la perspective d’une « sociologie de la critique », c’est‑à-dire une sociologie qui reconnaît aux acteurs une compétence légitime à rendre raison de leurs actions, à leur donner sens [33] . Il s’agit de s’intéresser à la façon qu’ont les acteurs d’élaborer des discours sur leur action ou, comme le dit Ricœur, de « mettre en intrigue » leurs actions [34] . De plus, si l’on reprend l’affirmation de Paul Ricœur selon laquelle c’est l’unité narrative d’une vie qui permet à un sujet d’action de donner à sa propre vie, prise en entier, une qualification éthique [35] , alors c’est cette même unité narrative d’une vie qui permet de tenter de résoudre, ou d’atténuer, le conflit moral qui est au cœur de l’expérience de la mobilité. C’est également par le récit qu’il parviendra à dire, malgré sa trajectoire de déplacement, sa place dans l’espace social.

D’une certaine manière, nous défendons donc l’idée qu’il est préférable de faire une analyse en termes d’« équilibre » plutôt qu’une analyse en termes de « coûts et bénéfices ». Nous faisons en effet l’hypothèse que les discours des personnes en mobilité sont marqués par des stratégies narratives visant à réduire l’impact de cette tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée [36] .




Légitimisme et attachement au milieu d’origine : les deux principales postures énonciatives de la réussite sociale

Avant d’analyser les différents répertoires d’évaluation culturels qui sont mobilisés pour construire le récit de mobilité dans des contextes nationaux différents, il est nécessaire d’analyser les postures énonciatives à partir desquelles ce récit peut se déployer. Les deux principales postures énonciatives qui peuvent être identifiées correspondent en fait aux deux approches savantes des classes populaires que distinguent Claude Grignon et Jean-Claude Passeron [37] .

La première approche savante du populaire qu’ils distinguent se situe dans le prolongement d’une théorie de la légitimité sociale et culturelle telle qu’elle a pu être définie par Pierre Bourdieu, notamment dans La Distinction [38] . Il existerait, dans l’espace social, des groupes dominants qui tendent à imposer aux membres des groupes ou classes subalternes la reconnaissance de la légitimité de la culture dominante, et donc des schèmes d’action et de perception qui sont associés à cette dernière.

Cependant, une telle conception de la domination doit immédiatement être tempérée par le rappel de l’existence d’une résistance à la domination de la part des personnes qualifiées de dominées, résistance qui permet de définir une seconde approche savante du populaire. Comme le rappellent en effet Claude Grignon et Jean-Claude Passeron dans le prolongement de Richard Hoggart [39] , il existe une certaine « autonomie » symbolique et culturelle des classes populaires : la culture des groupes subalternes n’est pas simplement un dérivé de la culture légitime. Les classes populaires se caractérisent aussi par une capacité de résistance à la domination culturelle qu’exercent les classes supérieures : il est possible de garder un quant-à-soi, de savoir « en prendre et en laisser ». Il existe donc des espaces dans lesquels les logiques de domination ne s’imposent pas systématiquement. Selon Grignon et Passeron, la domination ne se résume donc pas simplement à l’idée d’une injonction d’acculturation aux classes supérieures : elle doit également être conçue comme une force à laquelle il est possible de s’opposer.

Nos entretiens ont permis de faire ressortir clairement que ces deux dimensions du fonctionnement des rapports hiérarchiques opposant classes supérieures et classes populaires se retrouvent jusque dans les discours des personnes ayant connu une forte mobilité sociale ascendante. Les récits de réussite sociale sont marqués par une tension permanente entre reconnaissance de la légitimité sociale et résistance, consciente ou non, aux injonctions de cette légitimité sociale. La mobilité sociale impliquant le passage d’un groupe subalterne à un groupe occupant une position dominante, il n’est pas surprenant qu’elle soit en effet marquée par une oscillation entre obéissance aux injonctions de la légitimité sociale et efforts pour y résister, c’est‑à-dire les deux pôles qui structurent l’expérience de la mobilité sociale ascendante, et donc la façon dont celle-ci va être racontée. L’effort pour réduire la tension entre le point de vue des classes supérieures et celui des groupes subalternes va ainsi se réaliser dans un discours résultant d’une posture énonciative qui suppose tantôt un engagement plus ou moins fort en faveur du milieu d’origine, tantôt une tentation d’appropriation plus ou moins forte du point de vue le plus légitime socialement [40] .


La posture « légitimiste »

Par posture énonciative « légitimiste » nous entendons que le récit de la mobilité se réalise sur le mode d’une reconnaissance de la légitimité des hiérarchies sociales et donc d’une certaine dévalorisation des normes et valeurs héritées du milieu d’origine. Une reconnaissance forte de la légitimité des normes sociales s’incarnera dans un récit marqué par des modes de réduction de la tension qui tendent à euphémiser les différences entre milieu d’origine et milieu d’arrivée, ainsi qu’à justifier la position occupée en adoptant un point de vue et des arguments issus du milieu d’arrivée. L’un des motifs les plus récurrents et les plus emblématiques de ce légitimisme est sans doute la mobilisation d’une « idéologie du mérite » pour se distinguer des membres du groupe d’origine [41] . La mise en récit des difficultés affrontées, des obstacles surmontés pour pouvoir finalement « réussir socialement » permet de construire un récit de soi affirmant la singularité de la personnalité et l’inscription dans la communauté très fermée des « happy few » qui ont conquis la réussite à la sueur de leur front, et qui seuls peuvent s’identifier complètement à la valeur suprême de la société : le mérite.

Le sentiment de manque qui peut être ressenti par rapport aux membres des classes supérieures qui maîtrisent mieux les façons de voir, de penser et d’agir légitimes est alors évacué en transformant le manque en un avantage. L’idée est que le mérite est à la mesure de la distance parcourue. Cette conviction du mérite retiré de la difficulté du parcours est présente dans l’ensemble des entretiens réalisés, bien que de manière plus ou moins explicite. Ces discours entrent ainsi en résonance avec la célébration du self-made-man qui a su s’illustrer par le caractère improbable de sa réussite et qui réaffirme ainsi la réalité du mythe du rags-to-riches [de la misère à la richesse], véritable modèle d’accomplissement personnel.




La posture d’« attachement au milieu d’origine »

À l’opposé de la posture légitimiste, nous situons la posture énonciative consistant en l’affirmation d’un attachement au milieu d’origine. Nous entendons par là que le récit de la réussite sera marqué par la valorisation du milieu d’origine. Ce type de discours cherchera à mettre en évidence la permanence des schèmes de perception issus du milieu d’origine malgré la difficulté que suppose leur actualisation dans le contexte du milieu d’arrivée, l’affirmation d’un certain décalage avec le milieu d’arrivée, l’insistance sur la fidélité aux membres du groupe d’origine, etc. On peut donner comme exemple typique de ce type de discours la mise en récit de la différence et de la difficulté à partager les expériences vécues dans le milieu d’origine avec les membres du groupe d’arrivée. En affirmant sa différence on crée ainsi les conditions de reconnaissance de cette différence, qui dès lors n’est plus tue, gardée pour soi, refoulée sous la pression des normes du groupe d’arrivée, mais enfin assumée.

L’affirmation de la différence opère alors comme un moyen d’échapper à l’oubli du milieu d’origine. La « bâtardise sociale » n’est pas refoulée sous la pression de la légitimité sociale : elle est au contraire assumée et revendiquée. En étant révélé au grand jour, mis en récit, l’anormal tente ainsi d’être normalisé. La personne en mobilité sociale cherche ainsi à ménager un espace dans lequel cette « part maudite » des origines sociales puisse s’actualiser.






Réflexivité et récit de la mobilité sociale

Dans la typologie qu’il établit dans sa préface à l’autobiographie de Richard Hoggart [42] , Claude Grignon rappelle que, entre le « légitimisme » et le « fétichisme des racines », l’auto-analyse permet d’accéder à un récit de soi qui soit « à la fois relativiste et réaliste, et, à chaque fois, aussi réaliste et aussi relativiste que possible » [43] . Une telle affirmation suppose donc une troisième posture d’énonciation à partir de laquelle raconter son parcours de réussite : la posture d’auto-analyse.


L’hypothèse d’une posture d’auto-analyse

La posture d’auto-analyse consisterait en une tentative de prendre du recul par rapport aux effets de la domination, à distinguer les effets qu’ils produisent ou qu’ils ont produits sur soi, afin de se réapproprier la singularité de sa position, et donc de se dégager d’une position dans laquelle on tente coûte que coûte de rester attaché à ses origines, ou d’une position dans laquelle on répond consciencieusement aux injonctions d’acculturation. Entre l’attachement au milieu d’origine que l’on pourrait parfois presque qualifier de « populiste » et un légitimisme marqué par une acculturation à l’ethnocentrisme des classes supérieures, l’auto-analyse permettrait, par l’objectivation du monde familier, une reconnaissance de la singularité de la position occupée, et donc, selon l’expression de Pierre Bourdieu, une « réappropriation de soi [44]  ». L’accès à cette réflexivité serait en partie facilitée par la position d’entre-deux-classes dans laquelle se trouvent les personnes en mobilité sociale et qui les place en situation de décalage par rapport au monde de sens commun de leur milieu d’origine comme de leur milieu d’arrivée.

Un des motifs récurrents des discours d’auto-analyse est l’objectivation de la particularité de la position occupée dans l’espace social à travers l’idée de double absence. Beaucoup de personnes, racontant leur parcours de mobilité sur le mode de l’auto-analyse, insistent sur le fait qu’elles ont l’impression de n’appartenir ni à leur milieu d’origine, ni à leur milieu d’arrivée, qu’elles ne sont ni vraiment du côté du Même, ni vraiment du côté de l’Autre.

L’idée de l’auto-analyse comme travail de « réappropriation de soi » a donné lieu, à la suite de la démarche de Richard Hoggart, à de nombreuses tentatives similaires. On pense notamment à « l’esquisse pour une auto-analyse » de Pierre Bourdieu [45] , au « retour à Reims » de Didier Eribon [46] , à l’« itinéraire d’un historien » de Gérard Noiriel [47]  ou encore à la réflexion sur son « apprentissage tardif du métier de sociologue » que fait Gérard Mauger [48] . Les nombreux recueils de témoignages d’universitaires américains issus des classes populaires témoignent aussi souvent d’un effort d’auto-analyse [49] .




L’instabilité de la posture d’auto-analyse

Il faut néanmoins préciser que cette posture d’énonciation est extrêmement instable. Si pour Claude Grignon le succès de la socio-analyse que Richard Hoggart fait de lui-même ne semble pas faire de doute, Bourdieu présente son auto-analyse comme une « esquisse ». Nous préférons en effet insister sur le fait que ces auto-analyses sont avant tout des tentatives, des efforts d’auto-objectivation, et qu’elles ne parviennent jamais au bout de leur entreprise. Comme l’affirme Nicole Lapierre, malgré son refus de céder à « l’illusion biographique », Pierre Bourdieu ne fait rien de moins que raconter une « histoire personnelle » et « une série de souvenirs » [50] . D’après elle, « sous couvert de ne retenir que ce qui fait sens, en “excluant la psychologie, sauf quelques mouvements d’humeur”, comme les détours ou dévoilements excessifs, il ne fait entrer dans le tableau que ce qui cadre avec sa théorie et l’image qu’il entend donner de lui [51]  ». Didier Eribon se demande de son côté « comment il peut décider à la place des lecteurs quels sont les éléments dont ils auraient besoin pour appréhender les dispositions et les principes qui présidèrent à la naissance de son projet intellectuel et au développement de sa pensée [52]  ». Son verdict est net : « Il tait plus de choses qu’il n’en confesse [53] . » S’il s’agit de ne pas « prendre pour argent comptant l’analyse, par l’intéressé, de son propre itinéraire [54]  », c’est parce que l’auto-analyse n’est qu’une manière, parmi d’autres, de se raconter. La posture d’auto-analyse n’implique pas nécessairement l’objectivation de soi et peut, dans bien des cas, n’être qu’une illusion d’auto-objectivation. Par ailleurs, la tentative d’auto-analyse peut parfois dissimuler des visées autres que celles de la simple objectivation : sous couvert d’un discours à prétention « objectiviste », la personne en mobilité sociale peut en fait tenter de justifier une posture légitimiste ou une posture d’attachement au milieu d’origine.




Auto-analyse et « entre-deux »

La spécificité d’une telle posture n’est donc pas qu’elle parvient effectivement à son dessein d’auto-objectivation, mais plutôt qu’elle ne prétend se situer ni du côté du milieu d’origine, ni du côté du milieu d’arrivée, et retirer de cette position une capacité de réflexivité accrue. Cette situation non localisable aurait, selon Richard Hoggart, formé son point de vue : « Quand je considère la société, j’ai toujours l’impression d’être suspendu en hauteur et de regarder le spectacle accroché à un lustre, à l’écart des autres [55] . »

La position d’entre-deux dans laquelle se situe l’individu en mobilité sociale le place en situation de recul par rapport aux deux groupes auxquels il s’identifie. À partir du moment où les normes et valeurs de son milieu d’origine ne coïncident pas parfaitement avec les normes et valeurs du milieu d’arrivée, l’individu se trouve dans une situation où il échappe à l’évidence d’appartenance à un monde donné. En effet, au sein de son groupe d’arrivée, l’individu en mobilité se trouve dans l’incapacité évidente d’actualiser son histoire personnelle en raison du fait que le monde de sens commun du groupe d’arrivée est construit sur une histoire différente de celle du groupe d’origine. L’individu en mobilité est alors amené à adopter deux points de vue plus ou moins contradictoires. Cette relative contradiction a pour conséquence la perte de ce que Bourdieu place au centre de l’appartenance à un monde de sens commun : l’illusio [56] . L’individu se trouve donc dans une position dans laquelle l’illusio est substituée par une tension entre deux mondes de sens commun différents, il est étranger au nouveau monde qu’il aborde.

Alfred Schütz parle en d’autres termes de cette expérience de l’étrangeté et permet de compléter en partie le vide laissé par la théorie bourdieusienne qui ne parvient que difficilement à penser la perte de l’illusio. Selon Schütz, « pour l’étranger, le modèle culturel du nouveau groupe n’est pas un refuge, mais un pays aventureux, non quelque chose d’entendu, mais un sujet d’investigation à questionner, non un outil pour débrouiller les situations problématiques mais une situation elle-même problématique et difficile à dominer [57]  ». Cela conduit l’étranger au nouveau groupe à faire part d’une grande objectivité, à ne pas se sentir « obligé d’adorer les “idoles de la tribu” », ainsi qu’à ne pas accepter « en bloc » le modèle culturel du nouveau groupe « comme la manière de vivre la plus naturelle et appropriée, comme la meilleure des solutions possibles à tous ses problèmes » [58] . Selon Schütz, l’étranger au nouveau groupe se trouve donc dans « un continuel processus d’enquête au sein du modèle culturel du nouveau groupe [59]  ». Georg Simmel défend en quelque sorte la même idée quand il affirme que l’étranger « n’a pas de racines qui l’attachent aux composants singuliers ou aux tendances divergentes du groupe, il adopte globalement à leur endroit l’attitude spéciale de “l’homme objectif” [60]  ». Cette perte de l’illusio, ce « processus d’enquête », en ce qu’ils ouvrent une brèche dans les déterminismes sociologiques, offrent un sentiment de liberté assez fort et permettent surtout l’accès à une réflexivité poussée. Le risque est cependant grand de confondre réflexivité, capacité à l’objectivation et auto-analyse.




Déplacement et réflexivité

Il est donc indispensable de s’interroger sur le statut à accorder aux discours des personnes en forte mobilité sociale. Faut-il leur accorder une valeur spécifique en raison du fait qu’ils sont prononcés par des personnes « déplacées », donc supposées avoir un regard particulièrement lucide ? Cette question est d’autant plus légitime qu’une telle affirmation, implicite ou explicite, est récurrente dans la littérature sociologique.

Le fait d’être déplacé ou, pour reprendre l’expression de Nicole Lapierre, de « penser ailleurs », a très certainement un effet fécond pour la pensée. Mais le déplacement, s’il peut favoriser la réflexivité – qui nécessite une extériorité à soi-même –, ne peut en aucun cas à lui seul garantir la validité de l’effort d’auto-objectivation. Par précaution méthodologique nous nous contenterons donc de considérer le discours d’auto-analyse comme l’une des modalités de récit de soi, sans lui prêter une quelconque capacité à rompre avec « l’illusion biographique », chercher à distinguer les « bonnes » auto-analyses des « mauvaises » dépassant notre sphère de compétences. Ce n’est donc pas l’auto-analyse que nous retiendrons comme critère fondateur d’une troisième posture énonciative, mais l’effort de réflexivité. Il existe en effet une posture énonciative qui consiste en un effort de raconter sa mobilité en se situant ni du côté du milieu d’origine, ni du côté du milieu d’arrivée mais dans une extériorité à soi-même. Le caractère « insituable » d’une telle posture énonciative ouvre à la fois la possibilité d’une tentative d’auto-analyse comme il ouvre la possibilité d’une mystification prenant les apparences de l’auto-analyse. La posture réflexive est donc profondément ambiguë car, en ce qu’elle échoue à atteindre l’objectivité, elle risque toujours de basculer du côté du légitimisme ou du côté de l’attachement au milieu d’origine. Selon Nicole Lapierre, il s’agit en quelque sorte du piège dans lequel tombe Pierre Bourdieu lorsque, tentant de faire sa propre analyse, il n’arrive pas à se départir d’une certaine ambivalence à l’égard de sa propre réussite [61] , ambivalence qui témoigne peut-être d’un effort pour apparaître du côté des subalternes et exempt de tout légitimisme. L’effort de réflexivité, s’il peut aider à mieux comprendre la place « bâtarde » occupée dans l’espace social, ne peut dispenser de l’affrontement du dilemme moral qu’implique toute trajectoire de forte mobilité. Tout au mieux peut-il apaiser les effets les plus gênants de ce dilemme en ce qu’il donne l’illusion de l’avoir réglé ou de ne pas y être soumis.






Un cadre d’analyse facilitant la comparaison internationale

Le principal problème que pose le fait de travailler sur des récits est qu’on ne sait jamais dans quelle mesure ceux-ci sont reconstruits. Il faut donc prendre acte de ce fait, et analyser ces récits en connaissance de cause. La mise en récit et en scène de soi-même, quelles qu’en soient les modalités, quelles que soient les qualités du narrateur ou du metteur en scène, constituent le principal matériau que l’interwiewé offre à l’enquêteur. En raison des imperfections de la mémoire, du risque de reconstruction du passé, des inévitables stratégies de présentation de soi, le discours sur soi, et ce en dépit de tout effort de réflexivité, d’auto-analyse, ne peut jamais prétendre parvenir à l’objectivité. Tout au plus peut-il tendre vers cet idéal.

Mais, pour le sociologue qui considère que les faits sociaux ne se limitent pas aux simples pratiques et incluent également la sphère du discours, cela ne constitue pas un problème majeur. De même que, comme l’a bien établi l’approche structuraliste du récit par Greimas, le récit repose toujours sur des structures de récit [62] , le récit de mobilité s’adosse toujours à des formes de récit qui le précèdent et que l’individu en mobilité va s’approprier pour définir son rapport au monde et la place qu’il occupe dans l’espace social. En effet, si le discours n’est jamais objectif, il peut en revanche être objectivé. Comme le dit Bernard Lahire, reprenant une formule célèbre de Pierre Bourdieu, il existe une « objectivité du “subjectif” [63]  », et le discours, tout subjectif qu’il soit, demeure le révélateur de structures objectives. Il existe en effet des « structures objectives de la pensée, de la perception, de l’évaluation, de l’appréhension, de la croyance…, qui se donnent à voir dans les actions ou les pratiques (langagières ou non langagières) [64]  ». Pour raconter leurs trajectoires de réussite et ainsi justifier la place qu’ils occupent désormais dans l’espace social, les individus en mobilité sociale s’appuient sur un certain nombre d’idées, de répertoires, de modes de justification qui leur préexistent. Tout l’enjeu est donc d’objectiver les régularités qui existent dans les manières de mettre en récit sa réussite.


Une approche phénoménologique de la mobilité sociale

Notre analyse des récits de mobilité sociale consistera ainsi en la mise en évidence des particularités nationales des principales formes de récit et des ressources narratives que les personnes mobilisent pour justifier leur place et résoudre la tension entre leur milieu d’origine et leur milieu d’arrivée dans des contextes culturels très différents. Il s’agira principalement de saisir, à travers le discours des personnes en mobilité, ce que Michèle Lamont et Laurent Thévenot appellent des « répertoires d’évaluation [65]  », c’est-à-dire les schèmes d’évaluation et les outils culturels spécifiques qui permettent aux acteurs de construire et d’évaluer le monde qui les entoure. La comparaison internationale constitue indéniablement le meilleur moyen de mettre à jour ces répertoires culturels nationaux. Nous chercherons également à identifier les idéologies sur lesquelles les personnes en mobilité sociale s’appuient pour faire sens de leur déplacement dans l’espace social. Nous employons ici le terme d’idéologie au sens où l’entend Clifford Geertz, c’est-à-dire comme constituant une sorte de carte symbolique, un ensemble d’images évocatrices (suasive images) fournissant à l’individu un ensemble de croyances, de récits historiques, de valeurs qui l’aident à trouver sa place dans la société et à s’orienter dans ses actions. L’idéologie constitue ainsi une grille de perception et de compréhension du monde extrêmement séduisante en ce que, selon Geertz, elle tire son pouvoir de persuasion de sa capacité à rendre compte des aspects de la réalité sociale qui produisent un décalage entre les valeurs des individus et leurs pratiques telles qu’elles sont motivées par leurs intérêts [66] . Nous n’aurons pas la prétention d’épuiser l’ensemble des modalités de justification auxquelles les personnes en mobilité sociale peuvent recourir (dont il n’existe probablement pas de nombre fini), et nous nous concentrerons ainsi sur l’identification des motifs les plus récurrents dans chaque pays.

Le cadre d’analyse de l’expérience de la mobilité sociale que nous avons défini dans ce chapitre nous semble particulièrement utile pour mettre en place une telle comparaison internationale. En effet, si l’on considère que, quel que soit le pays considéré, la tension entre milieu d’origine et milieu d’arrivée est au centre de l’expérience de la mobilité sociale, que cette tension appelle à être réduite, que la réduction de cette tension passe par une mise en récit de la réussite sociale, et que les formes principales de cette mise en récit peuvent être identifiées, nous avons alors à notre disposition le point d’appui sur lequel fonder la comparabilité de discours recueillis dans des contextes nationaux différents.

Cela permet en effet de développer une approche phénoménologique de l’expérience de la mobilité sociale qui s’avère particulièrement universaliste. Chaque fois qu’un individu originaire d’un groupe social défavorisé parvient à atteindre une position sociale relativement élevée et prestigieuse, il est confronté à des problèmes qui demeurent les mêmes, quel que soit le contexte national et culturel. D’un point de vue idéal-typique, la personne en forte mobilité sociale est condamnée à jongler entre deux mémoires, deux histoires, celle de son groupe d’origine et celle de son groupe d’arrivée, qui ne peuvent être actualisées dans le même contexte, certaines pratiques, certaines histoires, certaines expressions ne trouvant leur place que dans l’un des deux milieux. L’individu ayant connu une double socialisation est condamné à une oscillation permanente entre ses deux groupes de référence, d’où une « tension » entre milieu d’origine et milieu d’arrivée. Cette tension n’est pas seulement liée aux différences sociologiques entre les deux groupes, mais elle comporte également une dimension d’ordre affectif et moral, liée au possible sentiment de trahison des siens à mesure que l’on s’éloigne d’eux.

Sur la base de ce « noyau » idéal-typique propre à toute situation de mobilité, il est alors possible de s’attacher à voir si la tension est ressentie de la même façon dans chacun des pays, si les personnes interviewées décrivent cette tension de la même façon, si elles tentent de la réduire en utilisant le même type de procédés, si elles déclarent se sentir plus ou moins coupables d’avoir « trahi » leur milieu d’origine. L’analyse de la gestion de la tension entre deux groupes de référence révèle comment le contexte national influence la construction identitaire en situation de mobilité. La question que nous nous posons est donc relativement simple : les personnes en mobilité sociale dans chacun des pays étudiés mobilisent-elles toutes les mêmes modes de réduction de la tension entre leur milieu d’origine et leur milieu d’arrivée ? Ou, pour le formuler autrement, une situation typique de déracinement et de tension entre deux groupes, l’un situé au bas de la hiérarchie sociale, l’autre hiérarchiquement dominant, produit-elle vraiment les mêmes effets sur les individus qui la vivent dans des contextes culturels, politiques, économiques et sociaux extrêmement différents ?




L’idéologie instituée : combiner différentes échelles d’analyse

S’il est important de s’interroger sur le poids du contexte national, il ne faut pas non plus perdre de vue l’importance d’autres échelles d’analyse. Les récits de réussite sociale sont en effet marqués par l’influence composite des répertoires culturels et des idéologies qui sont dominants au sein du pays, de la famille, du milieu professionnel, des établissements scolaires et universitaires fréquentés, de la génération, de la classe d’origine, du quartier et, le cas échéant, de la caste ou du groupe minoritaire auquel on appartient [67] .

Nous proposons donc un concept qui nous semble être en mesure de permettre la réconciliation de ces différents niveaux d’analyse : l’« idéologie instituée ». Ce que nous appelons « idéologie instituée » renvoie au degré de congruence des idéologies à ces différents niveaux : plus l’idéologie dominante au niveau de l’un de ces segments sociaux est également dominante aux autres niveaux, plus il est facile pour l’individu en mobilité de déployer un récit insistant sur l’idée d’une permanence à soi-même. Une « idéologie instituée » est donc une idéologie que l’on va retrouver à l’ensemble de ces niveaux. La présence d’un corpus idéologique à des échelles sociales multiples permet en effet d’asseoir sa légitimité et de renforcer la probabilité selon laquelle un individu s’en remettra de manière univoque à cette grille de perception et de compréhension du monde. L’individu en mobilité sociale aura ainsi à sa disposition une idéologie plus ou moins instituée : plus une idéologie est dominante dans l’ensemble des segments sociaux qui ont laissé leurs empreintes sur un individu, plus celui-ci considérera que cette idéologie va de soi et lui suffit à comprendre le monde et la place qu’il y occupe. Ce concept rejoint donc l’idée défendue par Michèle Lamont selon qui l’identité est à la fois contrainte et produite par les répertoires culturels auxquels ont accès les individus et par le « contexte structurel » dans lequel ils vivent [68] .

Le concept d’idéologie instituée que nous proposons s’appuie sur deux concepts majeurs de la sociologie, celui d’idéologie et celui d’institution, et entend faciliter la compréhension de la façon dont se construit l’identité narrative des personnes en forte mobilité sociale. L’enjeu est en effet de saisir pourquoi certaines personnes parviennent plus facilement que d’autres à faire sens des contradictions suscitées par la tension entre leur milieu d’origine et leur milieu d’arrivée.

La définition de l’idéologie sur laquelle nous nous appuyons est celle, déjà évoquée plus haut, de Clifford Geertz selon qui l’idéologie constitue une grille de perception et de compréhension du monde. L’idéologie renvoie donc ici à la dimension culturelle de l’identité narrative des personnes en mobilité, au sens où la culture peut être comprise comme une « toile d’araignée » offrant des « réseaux de signifiance » [69] .

La référence à l’institution insiste davantage sur les contraintes qui conditionnent l’intériorisation de certaines idéologies, inégalement accessibles en fonction des contextes culturels et sociaux. Nous cherchons pour cela à concilier le sens qu’attribuent à ce concept Merleau-Ponty et Durkheim. Pour Merleau-Ponty, une « institution » est un de « ces événements d’une expérience qui la dotent de dimensions durables, par rapport auxquelles toute une série d’autres expériences auront sens, formeront une suite pensable ou une histoire, – ou encore les événements qui déposent en moi un sens, non pas au titre de survivance ou de résidu, mais comme appel à une suite, exigence d’un avenir [70]  ». La définition de Merleau-Ponty insiste donc sur le rôle de l’institution dans la formation du sens et permet de comprendre comment celui-ci va être intériorisé par un individu. De son côté, dans une perspective davantage « holiste », Durkheim insiste sur l’institution comme capable d’imposer du sens aux membres d’une collectivité : « On peut […] appeler institutions, toutes les croyances et tous les modes de conduite institués par la collectivité [71] . »

La conciliation des deux définitions que nous proposons repose sur le fait que chaque individu intériorise certaines idéologies (qui vont ainsi être « instituées » au sens où l’entend Merleau-Ponty, c’est-à-dire devenir un événement majeur de leur expérience), mais que les probabilités d’intériorisation de ces idéologies dépendent de la force de cette idéologie au niveau des institutions (au sens où l’entend Durkheim) qu’incarnent la famille, le pays, le milieu professionnel, les établissements scolaires et universitaires fréquentés, la génération, la classe d’origine, le quartier et éventuellement la caste ou le groupe minoritaire auquel on appartient.

Par ailleurs, l’idée de Merleau-Ponty selon laquelle une institution constitue « une suite pensable ou une histoire, – ou encore les événements qui déposent en moi un sens, non pas au titre de survivance ou de résidu, mais comme appel à une suite, exigence d’un avenir » permet de comprendre en quoi une idéologie peut être plus ou moins instituée. La définition de l’institution selon Merleau-Ponty insiste en effet sur sa dimension ouverte, non figée, adaptable. Pour Merleau-Ponty, ce qui est institué risque toujours de s’éteindre, de se confiner et relèverait alors de ce qu’il appelle une « historicité de mort [72]  ». Le sens originaire de l’institution doit donc être sans cesse réactivé, réanimé.

Le concept d’idéologie instituée offre ainsi les moyens de mobiliser un grand nombre de niveaux d’analyse pour rendre compte des variations dans les modes de narration des parcours de réussite. Elle permet en effet de comprendre que, plus une idéologie est instituée dans l’ensemble des segments sociaux qui ont laissé leurs empreintes sur un individu, plus celui-ci considérera que cette idéologie va de soi et lui suffit à comprendre le monde et la place qu’il y occupe [73] . Ce concept sera ainsi mobilisé en conclusion de cet ouvrage afin de revenir sur les analyses développées dans l’ensemble des chapitres.
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